
GESTION DES 
EAUX PLUVIALES

PROJET D’URBANISME

Permis de construire 
ou Déclaration Préalable
 <300 m²



L’ouvrage d’infiltration et de 
rétention peut être un seul et 
même ouvrage, il devra donc 
disposer d’un volume captif 
pour toujours permettre l’in-
filtration des petites pluies.

En l’absence d’éléments sur 
la gestion des eaux pluviales 
du projet sur le plan de 
masse et dans la notice des-
criptive, le dossier fera l’ob-
jet d’une demande de pièces 
complémentaire de la part 
de la Direction du Cycle de 
l’eau.

Aucun raccordement sur nos 
réseaux ne sera autorisé sans 
accord préalable du service 
sous peine de pénalités. Le 
raccordement devra être de-
mandé par le biais du formu-
laire prévu à cet effet. (dispo-
nible sur www.loireforez.fr)

Plus d’informations sur  
www.loireforez.fr : 

 »  Règlement du service 
assainissement 
 »  Guide technique de la 
gestions intégrée des 
eaux pluviales
 »  Guide des démarches de 
raccordement 

Les installations obligatoires

Si vous déposez un permis de construire 
ou une déclaration préalable pour un 
projet de construction d’une surface 
bâtie inférieure à 300 m2 (établie à 
partir du plan de masse du projet qui 
doit être côté et à l’échelle), vous devez 
gérer vos eaux pluviales dès le 1er m2 et 
installer sur votre terrain :

 6   un ouvrage d’infiltration  
de 15 litres/m2 bâti qui va permettre 
d’infiltrer dans le sol les petites pluies.

 6 un ouvrage de rétention
de 20 litres/m2 bâti qui va permettre 
de tamponner les gros orages.

Le débit de fuite doit être de 2 L/s 
(orifice de  25 mm de diamètre) 
pour permettre de restituer l’eau 
de pluie avec un petit débit aux 
réseaux publics ou au milieu naturel. 

 

Si votre parcelle ne dispose pas 
d’un exutoire (fossé, réseau eaux 
pluviales, cours d’eau...), vous devez 
alors mettre en place un ouvrage 
de gestion des eaux pluviales par 
infiltration 100% à la parcelle. La 
réalisation d’une étude de sol et d’une 
notice hydraulique est préconisée 
afin de définir les caractéristiques 
des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales à mettre en place.

Les mentions à faire 
apparaître sur le projet

La gestion des eaux pluviales du projet 
doit être : 

 6 décrite dans la notice descriptive
du Permis de Construire (type 
d’ouvrages prévus, volumes utiles, 
débit régulé et lieu de rejet envisagé).

 6 dessinée sur le plan de masse  
du Permis de Construire (localisation 
des ouvrages, type d’ouvrage et 
volume, débit régulé et lieu de rejet 
envisagé).

ET

EXEMPLE
M. et Mme MOULIN déposent un permis de 
construire sur WaterVille. La surface bâtie de 
leur future habitation établie est de 164 m2. Ils 
projettent de mettre un puits d’infiltration et 
une noue pour gérer les eaux pluviales.

 6 Les éléments à faire figurer dans la notice descriptive
Les eaux pluviales du projet seront gérées 
dans un ouvrage d’infiltration de type puits 
d’infiltration d’un volume utile de 2,45 m3 (164 m2 
* 15 L). Le trop plein sera dirigé vers un ouvrage 
de rétention de type noue d’un volume utile de 
3,28 m3 (164 m2 * 20 L). Le rejet à débit régulé (2 
L/s orifice diamètre 25 mm) sera dirigé vers le 
réseau d’eaux pluviale situé dans la rue.

 6 Les éléments à faire figurer sur le plan de masse
1 L’échelle
2 Type d’ouvrage et volume utile pour l’infiltration

Type d’ouvrage et volume utile pour la rétention
Débit régulé (2 L/s orifice diamètre 25 mm)
Lieu de rejet à débit régulé

3

4

5

Quelques précisions

Echelle 1/250ème

Rejet à débit régulé
Réseau eaux pluviales 

de la rue

Débit régulé (2 L/s)
orifice diamètre 25 mm

Puits d’infiltration (2,45 m3)

1

5

4

Rétention : 
noue de 3,28 m3

3

2

Ensemble, luttons contre les inondations.



LOIRE FOREZ 
AGGLOMÉRATION

Service assainissement
Adresse postale :  

17, boulevard de la Préfecture
CS 30211 42605 Montbrison cedex

Adresse accueil public :
12, rue de Laplatte 42600 Montbrison

Tél. : 04 26 54 70 90
assainissement@loireforez.fr

en savoir plus ?

partenaire financier

Vous

Téléchargez l’ensemble 

des documents utiles sur 

www.loireforez.fr


